
publié le 09/09/2020



 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du collège Hélène de Fonsèque de Surgères (17) > 
Informations
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-hfonseque-surgeres/spip.php?article466 - Auteur :  Chef d’établissement

Informations générales

Suite à des messages reçus, je vais apporter quelques éclairages :

EDT
Les EDT remis aux élèves sont des EDT provisoires. Les EDT définitifs seront remis aux élèves le vendredi 18
septembre et mis en ligne. Les EDT actuels montrent des imperfections voir des des dysfonctionnements. Nous
devons faire des ajustements quant au passage à la 1/2 pension afin de tenir le créneau de 11h30 à 13h30 tout en
permettant aux élèves d’avoir suffisamment de temps pour se restaurer. Nous avons observé ce qui se passe
depuis vendredi dernier, nous ferons le point en fin de semaine et prendrons en compte cet élément pour la refonte
des EDT. Depuis lundi, nous avons allongé le temps de restauration pour certaines classes afin que les élèves aient
le temps nécessaire.

Découverte professionnelle et projet éloquence
Ces deux projets ont vocation à prendre en charge des élèves potentiellement décrocheurs (DP3 en 3ème,
éloquence en 4ème). Ils seront en parallèle du latin. Il a été choisi d’aligner toutes les classes concernées, les
élèves n’étant pas encore connus au moment de la constitution des classes. Il est évident que le placement des
créneaux sera important pour éviter de trop charger la vie scolaire. La DP3 est prise en charge par Mmes Vaunat et
Zimmermann. Le projet éloquence est porté par Mme Niel. Mes collègues feront une présentation lors des réunions
parents professeurs.

Cours de 1h30
Des cours de 1h30 ont été créés pour des raisons pédagogiques. Une des priorités sera de rationaliser ces
créneaux en particulier pour la 1/2 pension.

Sortie et masques
Des informations ont été rappelées via le site du collège à l’attention des élèves et des familles. Une information de
même nature a été effectuée vers les personnels.

Études
Actuellement certains temps d’étude sont chargés du fait de l’EDT provisoire. Cela évoluera à compter du 21
septembre et la mise en place de devoirs faits sur ces créneaux. Le dispositif devoirs faits débutera le lundi 21
septembre à l’attention, en priorité, des élèves plus en difficultés ou ayant rencontré le plus de difficultés pendant le
confinement

Pronote
Un message précédent vous donne les dernières informations à ce sujet.

Nous restons à votre écoute.

C.THOMASSIN
Proviseur de la Cité Scolaire
Principal du collège
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